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EXTRAITS DES DES DERNIERS JOUR-
NAUX D'EUROPE.

Paris, 28 mai—Tout Paris s’occupe de la sin-
gulière phrase de M. Calatrava au sein des Cortés.
“* Avant l’accomplissement des vœux du gouverne-
** ment français, le cabinet des Tuilereis aura cessé
“ d'exister.” Une pareille injure est certainement
pire que le coup d’éventail du dey d’Alger dansla
bouche du premier ministre de Christine; ce ne se-
rait pas une satisfaction suffisante que le départ de
M. Campuzano de Paris; il fautque M. Calatrava
soit destitué,

Les cris de gnerre contre la France prouvent
daus quel sens ont été entendues les paroles du mi-
-nistre esparnol.

—Les scènes des cortès sont le pronostic d’une
chute prochaine, et la déclaration de M, Calatrava,
qui a assuré que la liberté espagnole ne périra pas,
rappelle cette prophétie du général Foy, qui, au
moment où la révolution napolitaine de 1820 était
menacée par l’Autriche, s’écrinit: “ Les Autri-
chiens entrent dans les Abruzzes, eh bien! ils n’en
sortiront pas,”
—Le Constitutionnel prétend que le ministère a

autorisé le recrutement en France d’un corps de
quatre mille hommes pour le seivice de Christine.
Si ce fait était vrai, il annoncerait la rentrée de M.
Thiers au ministère.
—Un journal de Madrid du 14 nai, PEco del

Commercio, publie les renseixnements qui suivent :
« Pendant le mois d’avril dernier, il a été adjuré

dans les provinces d'Aragon, de Cordoue, de Cadix,
Guadalaxara, Salamanque, Tolède, Valence, Jaeu,
Madrid, Malaga, la Manche, Murcie, Galice, Gre-
nade, Valadolid et Zomoza, 688 domaines nationaux
pour one somme de 36,540,425 réaux ; ils avaient
été évalués à 18,290,141 réaux. Pend-ut les mois
précédents, les veutes de 1587 de ces domaines

avaient, sur évaluation de 117,152,286 rx, atteint
Je chiffre de 257,645,447 rx. En résnmé, à la fin
d'avril, il avait été aliéné 2,275 biens nationaux,
évalués 135,142,427 rx. ot vendus 294,185,872 rx.

(Pépéche Teligraphipua.)
“ Bavonne, 40 mai, 4 midi et demi.— Les carlistes,

arrivés le 24 à Iuesca, ont été attaqués le même
Jour, sous les murs de cette ville, par Irribarren. .
D’alfaire a été vive, Irriburren a été grièvement
blessé. Le commandant de sa cavalerie a été tué.
400 christinos out été mis hors de combat. Les
carlistes sont rentrés à {uesca, après avoir éprouvé
une perte plus considérable, Ils ont pris position à
à Almudras.

“ Le 25, Bucrens a quitté Sarragosse avec six
Lataillous et 500 chevaux, et a remplacé Trribarren.

“ Le gouverneur de Sos annonce que, le même
jour, l’expédition carliste a cherché à s’ouvrir un
passage, mais a été rejetée sur Huesca, où elle de-
meure bloquée.

“ Les carlistes, en Navarre, ont pris Lorin. Ils
attaquent en ce moment Lodosa.”
—Laréunion qui s’est formée autour de M, Gui-

Zot est aujourd’hui portée à 204 députés. Le Jour-
nal des Débats se fait l’organe de cette réunion, et
présente son manifeste. Voilà des faits très graves
pour le ministère, il ne lui est plus possible de fer-
mer les yeux sur la situation où ces faits viennent
dele placer.
Le Journal des Débats prend soin lui-même de

caractériser cette situation : “ La réunion Hart-
mann, dit-il, EST UN CENTRE DU GOUVERNEMENT.”

Ainsi il y a un centre de gouvernement composé
de 204 députés, et le ministère n’est pas dans ce
centre ; et an lieu de lui, nous y voyons M. Guizot.

I y a aussi une réunion chez M. Thiers ; elle est
de 90 députés: le ministère n’y est pas non plus.
Il n’est pas davantage dans les 70 de M. Odilon
Barrot, dans les 25 de M, Garnier-Pagès, dans les
28 de M. Berryer: oùest-il donc ?

Cette situation n’est point soutenable; en vain le
Journal des Débats dit-il, afin de pallier ce qu’il y
a de menaçant pour MM. Molé-Montalivet dans la
réunion Hartmann, qu’elle aura pour effet de con-
trebalancer l’influence de la réunion Thiers, et
qu’elle donne au ministère la possibilité de se tenir
en équilibre au milieu des deux partis. Mais ce
Journal se moque de M. Molé; être entre deux partis
qui l’un et l’autre ont un ministère tout fait, ce
n’est pas être en équilibre, c’est être assis entre
deux selles. Le Journal des Débats ne peut le
nier, pnisqu’il signifie au ministère qu’il n’aurait
pas la force de la réunion Hartmann sans compter
vec elle.
ll s’ensuit que cette majoritétient le ministère en

échec dans le parlement, c'est-à-dire qu’il est à la
merci de M. Guizot.

Toute la presse est aujourd’hui exclusivement
occupée de cette réunion.
—Le grand-duc de Mecklembourg a rappelé le

ininistre qui le représentait à Paris, et il lui a donné
l’ordre de revenir sur-le-champ à Schwerin. Cette
mesure ne peut recevoir qu’une seule explication,
c’est que le grand-duc n’a pas voulu qu’on pût avoir
même la pensée qu'il approuvait le mariage de la
princesse Hélène. Il y a Lientôt sept ans, après la
révolution de 1830, le due de Modène renvoya sans
même avoir daigné l’ouvrir une dépêche qui lui
avait été adressée par le nouveau cabinet des Tuile-
ries; aujourd’hui un autre duc rappelle son ministre
afin de n’être pas présent, même par fondé de pon-
voir, à une cérémonie nuptiale. Îl faut avoner que
notre diplomatie ne jouit pas d’un grand crédit au-
près des petits princes.—(Journal du commerce )

Onlit dans un journal du matin :
“ Les journaux ministériels se sont empressés

de démentir la nouvelle que nous avions donnée les
premiers du rappel de M.'le baron Arthling, minis.
tre du duc réguaut du Mecklembourg, Ce fait, nous
l’avions signalé comme un dernier et éclatant acte
d’opposition de S. A.au mariage de sa sœur. Nous
croyons être trop Lien informés pour retirer une
seule de nos paroles, et nous persistons à dire que
non seulement M. d’Arthling a quitté Paris, mais
qu’il ne sera pas présent aux fêtes du mariage. Les
journaux ministériels affirment que le ministre du
Mecklembourg assistera à ces solennités: nous de-
mandons seulement de quel Meciclembourg ? Est-
ce le ministre du Mecklembourg-Strelitz? Ils ont
raison ; et les premiers aussi nous avons dit que M.
d'Arthling serait suppléé en cette occasion par M.
Weyland, ministrede cette deruière cour et de quel-
que autre du même ordre. Quant au ministre de
Mecklembourg-Schwerin, nous donnons de nouveau
comme positif le fait de son départ, sur l’ordre de
sa cour, et aussi le fait de son absence à toutes les
cérémonies du mariage.

“ Nous prions les journaux ministériels d’être
aussi positifs et aussi clairs que nous, s’ils veulent
de nouveau démentir notre affirmation.”
—Onlit dans le Courier de la Moselle, journal de

Metz, du 20 mai:
* Une réunion des officiers de la garde nationale

de Metz acu lieu le 18, dans l’une des salles de
l'hôtel-de-ville, sous la présidence du maire. Elle
avait pour but d'éclairer le colonel sur les mesures

à prendre relativement au passage de la se

 

de Mecklemboug. Après la lecture d’une| de
M, le ministre de l’intérieur, lettre dans laquelle la
garde nationale était traitée, selon nous, tout-à-fait
sans importance, quelques personnes ont émis leur
opinion sur le parti à adopter, et le vote a suivi
immédattement cet exposé de doctrines. L’im-
mens e majorité a été d’avis que la garde nationale
de Metz ne parût aucunement sur le passage de la ;
princesse de Mecklembourg; sept officiers seule-
meut ont manifesté, en se levant à la contre-épreuve,
une opinion contraire.”
—On lit dans le Journal des Débats les détails

suivants sur le voyage de la princesse Hélène, qui
n’est accompagnée en France que de sa belle-mère,
la douairière de Mecklembours :
|“ La princesse Ilélène a répondu avec infini-
ment de grâce, mais avec beaucoup d’émotion, au
discours que M. le duc de Broglie avait eu l’hon-
neur de lui adresser. Mais reprenant bientôt son
calme naturel, elle a entretenu l’une après l’autre
toutes les personnes préseutes, et ses discours ont
confirmé agréablement limpression qu’avait pro-
duite son extérieur, dont tous avaient d’abord été

{ charmés.
» © Arrivée sur le milieu de la route entre Manau
; et Francfort, la voiture de la princesse soudain ar-
rêtée en face des hauteurs de Berghem, qui cou-
rounent l’horizon sur ki droite, elle a mandé le va-
let-de-chambre du duc do Broglie; l’ambassadeur
attendait pour savoir ce que désirait 8. A. R. “ Mon-
sieur le due, lui dit sos valet-de-chambre, Mme la
ptiacesse vous prie de porier votre attention sur les
hauteurs de Berghem qui se trouvent là, à droite.
Ce lieu est dixne de votre intérêt: votre grand-père,
le maréchal de Broglie, y a remporté une victoire

; mémorable.”
}  —Onlitdansle Courrier français :—

; taient élevés dans la garde nationale de Metz, au
“sujet du passage de la princesse Hélène ; la résolu-
‘tion prise par les officiers de ne point y paraître ; la
: protestation à laquelle cette résolution à donné lieu,
enfin la revue ordonnée parle colonel, Voici main-
tenant que la garde nationale voulait lire une
addresse à laprincesse, et que cette faculté lui a été

; demander que l’amnistiefût plus étendue. Or, de
Pavis de M, le général Gourgaud, aide-de-camp du
roi, demanderque Pamuistie soit plus étendue, c’est
Juire la critique de cette mesure.

litique aux princesses, attendu, dit le colunel en don-
nant avis de cette prohibition, gue ces dames n’y en-
tendent rien, étantétrangêrs. Cette galauterie de M.
de Brogiie méritait d’être consignée, comme elle l’a
été, dans une pièce officielle.”

—11 est positif aujourd’hui que M. Pasquier rece-
vra, pour la celébration du mariage du due d’-
Orléans, le titre de chancelier de France.  L'’ordon-
nance qui le nomnie est signée ; elle s'appuie, dit-on,
sur l’article 25 de la charte, ainsi conçu : “ La cham-
bre des pairs est présidée parle chancelier” Comme
à l’epoque où la charte a été révisée il n’existait
plus de chancelier, an n’a point songé à faire dispa-
raître cette anomalie de notre pacte constitutionnel ;
maisil est certain quesi l’on avait cru qu’une pareille
disposit jon n’était point virtuellement abolie, on
clit depuis sept ans senti la nécessité de la remettre
en vigueur. Assez de circonstances importantes en
auraient fait sentir le besoin. L'acte de l’état civil
que M. Pasquier est chargé de dresser pour le ma-
riage du prince a servi de prétexte au rétablissement
de cette charge.
Nous avons annoncé, ainsique Ia plupart des jour-

naux, que M. Barthe allait enlin se donner un suc-
cesseur à la présidence de la cour des comptes, et que
ce successeur était, selon toute apparence, M. le
baron Louis. L'on s’est récrié de toute part que
cette nomination n’était pas sérieuse, et qu’en dé-
siguant'un octogénaire pourlui succéder, M. Je garde-
des-sceaux laissait trop apercevoir qu'il se réservait
des chances de rentrer dans son emploi à la pre-
mière crise ministérielle. Loin de tenir compte de
cette observation, M. Barthe, qui sans doute a
étudié les probabilités et les calculs de la table de
Deparcieux, a trouvé moyen de renchérir sur son
premier choix, et il a désigné, pour occuper l’intérim
de sa présidence, un vicillard de quatre-vingt-dix
ans.

L’ordonnance gui nomme M. Siméon premier
magistrat de la cour des comptes est signée et doit
paraître iucessamment dans le Moniteur. 11 est à
remarquer que, pour occuper ce haut emploi, M
Barthe a fait déposséder M. Babé-Marbois dont
l’âge était précisément le même qui celui de M.
Siméon. Si le premier était par sa vieillesse inca-
pable de rester président de la cour des comptes,
commentie second est-il apte encore à en Lien rem-
plir les fonctions 2—(Liem.)

—Une maison américaine de premier ordre, établie
à Paris a manquéaujourd’hui de 10 millions. On
s’entretenait à la Bourse de ce sinistre.

—Naguère,le lendemain de la clôture de l’expo-
sition de peinture,les princes de la branche aînée se
rendaient au Musée, et après avoir distribué aux
artistesles éloges et les mots flattenrs que leurs suc-
cès avaient mérites, ils leurs décernaient les croix et
les médailles que les artistes regardaient, avec rai-
son, comme des récompenses nationales, Puis, la
liste civile achetait les ouvrages qui étaient à sa
convenance et dont les prix, largement fixés, étaient
de nouveaux encouragements aux artistes. Il n’en
est plus de même. Des décorations et des médailles
individuellement et presque secrètement accordés

{l’année dernière, car ces faveurs n’ont point été
| ofliciellemenc publiées daus le Moniteur, ont été
l alors les seuls souvenirs de laliste civile envers les
| sculpteurs etles peintres. Les choses ont empiré
i cette année, Le salon est fermé depuis près d’un
mois. Les ouvrages ont été rendus à leurs auteurs ;
et aucune visite n’a eu lien, aucune distribution de
récompenses publiques n’a été faite; aucun prince
de la branche cadette n’a fait d'achat ni de comman-
des aux artistes.

 
—Unincident assez burlesque vient de signaler

une séance de cour d'assises; il s'agissait d’un vol
qualifié. Le jury ayant terminé sa délibération, la
cour rentra en séance, Le chef du jury s’adressa à
M. le président en ces termes + “ Monsieur le pré-
sident, j'ai oublié mes lunettes, je ne puis lire la dé-
claration ; si vous voulez, je vais passer ça à mon
camarade.” Mais le camarade, à ce qu’il paraît, ne
savait pas lire,le troisième juré pas d’avantage.
l afallu un arrêt de la cour pour autoriser le qua-
trième juré à dontier lecture de la déclaration, qui a
entraîné contre l'accusé une condamnation à vingt
ans de travaux forcés.

—Aussitôt qu’il a été connu que le chemin de fer
de Paris à la frontière de Belzique passerait par
Amiens, la chambre de commerce d'Amiens s'est
réunie, et a pris une délibération à l'effet de sollici-
ter du gouvernement un chemin d’embranchement
sur Boulogne, pour communiquer avec l'Angleterre. 

< Nous avous rapportéles dissentiments qui s’é-

refusée, at tendu que l'adresse en question devait,

M. de Broglie n’entend pas que l’on parle de po-.

 

18 JUILLET,MARDI,

—Le conseil municipal du Havre a nommé une
commission chargée de rédiger une adresse au mi-
nistre du commerce pour réclamer (comme vient
dele faire la chambre du commerce du Havre) la

prolongation du chemin de Paris à Rouen jusqu'au
Havre.

| —Unjournal de Paris du 28 maidit :—
| On nous ecrit du Midi:— ‘

“ Nous sommes poursuivis par ün tempssi malsain
et si contrariant, que la durée enconstitue une véri-
table ealamité daus ce pays. Nous avions cu une
manvaise récolte Pan passé, le mais surtout, qui aide
à la nourriture des pauvres gens, et du nos bestiaux,
n'avait douné que la moitié du produit ordinaire.
Depuis six mois, toutes nos montagnes sont cou-
vertes de neige, ce qui a fuit refluer tous les pauvres
dans la plaine; la température fraîche a retardé la
végétation dans les campagnes, au point que nos
arbres sont sans feuilles, et qu’il n’est pas uv four-
rage assez avancé pour pouvuir aider à la nourriture
de nos bestiaux. Nos terres, détrempées par des
pluies constantes, interdisent tout travail aux pau-
vres gens ; il résulte de cet ensemble un spectacle

de souffrances et de misère qui:est Lien pénible.”
TREMHLEMENT DE TERRE.

Paris, 23 mai,—On nous écrit de Lignières :
“ Ces jours derniers un tremblement de terre

s’est fait sentir sur plusieurs points de 14 commune;
de Morlac (Cher). Au village dela Prengue, le
mouvement a ¢té si sensible que dans les habitations
les meubles ont été ébraulés où renversés, les pen-
dules out sonné, les vitres ont frémi. Pareille se-
cousse a été ressentie à la forêt d'Ilabert, Dans
les étubles les bwœuis poussaient de longs mugisse-
ments, sans qu’ou pât en devinerla cause.”

QUEBEC:
MARDI, 18 JUILLET 1837.

>

Nous avons recn ce matin, par le John Bull, les

journaux de New-York de jeudi dernier, et ceux
de Montréal d'hier.

Le Journal of Commerce de New-York de jeudi
soir, annonce l’arrivée du paquebot Albany, venant
du Havre, avec des journaux de cette ville jusqu’au
7 juin et de Londres jusqu’au 5. La seule nou-
velle de conséquence donnée par le Juur nal of Com-
merce, est Ja confirmation de celle de la faillite des
trois grandes maisons américaines à Londres, de
Thomas Wilson et comp, George Wilde et comp,
et Timothy Wigsgin et comp. La banque d'Au-
gleterre est vivement censurée pour avoir si long-
temps soutenu ces maisons chancelantes, et contri-
Lné ainsi à faire participer un plus grand nombre

; de personnes à leurinfortune. Oncroit qu’il n’y a
pas moins de 100 à 150 maisons qui s’y trouvent
1mpliquées pour des sommes généralement de £10,-
000 à £20,000. On estime la perte absolue à £700,-
000 environ, Les maisons Bell et Grant,et Gowanet
Marx, aussi engagées dans le commerce américain,
sont eu faillite: Jeur ta àun pou plus
d’un demi-million sterling. C'est cette dernière
qui avait contracté pour l’emprunt récent de Cuba.
On regrette surtout Ja faillite de MM, Bell et
Grant. Celui-ci, par la générosité qu’il joignait à
la prudence et à la circonspection, était regardé
comme le modèle d’un négociant anglais.

 

Bayonne, 5 juin, à 8 h>ures du soir—Don Car-
los était encore à Barbastro le 2, Le géndrel Oraa
écrit à Espartero, en date du ler, qu'il était prêt à

l’observer et à l’attaquer de concert avec le baron
de Meer, avec qui il était en communication.

“ M. John Neilson, dit la Afinerve de jeudi der-
nier dans un long article au sujet du conseil légis-
latif, ‘ M, John Neilson a dit devant ia chambre
des communes britanniques en 1828, que Vintroduc-
tion du principe électif dans la constitution du con-
seil législatif serait une excellente et sage mesure,
Nous en appelons à M. John Neilson de nous con-
tredire si nous ne disons pas la vérité.” Nous
croyons pouvoir répondre au nom de M. John
Neilson, Non, vous ne la dites pas. C’est une de
ces assertions que vous vons obstinez à répéter sans
preuve, malgré les dénérations de M. John Neilson.
 

La grêle de samedi dernier à causé un dégât con-
sidérable dansles vitrages qui s’y trouvaient expo-
sés, et dans les champs, les jardins et les vergers
parmi les fruits et les plantes tendres et fragiles.
Les jeunes pommes surtout ont été coupées et
meurtries de manière à nuire à leur croissance et à
les reudre moins propres à garder. Les grélons
étaient gros comme des balles de pistolet et de
glace solide.

[| paraît heurensement que l’orage n’a embrassé
qu’une étroite lisière, Ou dit qu'à Beauport au
uord, et à Beaumont au sud du fleuve, iln’ya pas

“eu de grêle.
Pendant l’orage de samedi matin, la foudre est

tombée sur la propriété de M. Victor Pelletier à
Beaumont; elle a ouvert la cheminée, nne partie

de la couverture, et brisé les lambris dans l’intérieur
de la maison.

 

—La Gazette de Montréal de samedi publie les
détails suivants sur l’état du comte des deux Mons
tagnes :

“ Un Monsieur vient nous tronver et il nous
rapporte sur l'autorité de lettres qu’il a reçues dans
le cours de la matinée, que les choses commencent
à prendre un aspect alarmant dans cette partie du
pays. Les gens se réfugaient dans le village, alar-
més par l’apparition de coms d'hommes armés ve-
vants du Grand Brulé. Quelques-uns des colons
écossais de la Côte St Juæph avaient abandonné
leurs habitations et laissé leurs propriétés à leur sort,
Un parti considérable d'homme armés avaient para-
dés dans la Côte, poussant des cris de vengeance
contre tous les loyalistes, parce qu’on de leur parti
avait été arrêté par le Grand Connétable, ct qu'ils
avaient l'intention de libérer, mais il était trop tard,

“ Ou a tiré dans une autre maison mercredi soir,
dans la Côte Ste-Marie; et l’on avait enfuncé la
maison d’un nommé Piché et celles de deux autres
personnes. Les employés d’un Monsieur, qui se
reuduieut ponr travailler aux champs, ont été chas-
sés, et on leur a dit que s’Îs essayaient encore de
travailler, on les fusilicrait. Nons apprenons aussi
que MM, Dumouchelle et Masson, avec un parti
vombreux du Grand Brâlé,tivaient du fusil, et me-
nagaient tous les habitants loyaux des environs.”

On lit daus le Courier de Montréal d’hier matin:
« Nous apurencus qu’en sonséquence de déposi-

tions ultérieures prises dans les journées de vendre-
di et de samedi, au sujet des désordres dans les en-
virons de Saint Eustache, plusieurs mandats d’ar-
rêt ont été lancés contre des individus accusés d’y
avoir pris part. Le député schérif, M. Duchesnay,
a laissé cette ville hier matin, pour aller exécuter
les mandats. Comme le rapport de ceux qui ont
arrêté Labelle jeudi dern:er, aussi Lien que plu-
sieurs des dépositions, représente l’état du district
comme étant tel qu'il n’y a guère à douter q'une

I"  

1837.

force purement civile ne soit impuissante pour opé-
rer des arrestations ultérieures, l'ordre a été donué,

à ce que nous apprenons, dans le cas où les officiers
de justice reviendraient saus leurs prisonniers, de
tenir un détachement d'environ deux ceuts hommes
de troupes de la garnison prêt à se porter dans le
district pour les appuyer dans l’exécution de leur
devoir.

“ Le député-schérif n’était pas de retour hier
soir à une heure avancée ; de sorte que mous ne sa-
vons pas s’il faudra, ou non, recourir à cette nie-
sure.”
 

Les vaisseaux de S. M. 2e Champion et la Vestaler
qui out amenéici le 850 régiment, ont remis à la
voile, le premier avent-hier dans la matinée, le se-

cond cette aprè-midi, Ze Champion stationne de-
puis le printemps dans les parages du golte, pour
protéger nos pêcheries contre les empiétements des
pêcheurs étranzers.

Onattend sous peu un autre rériment des Indes
Occidentales. Ce sera, dit-on, le Gde.

 

 

ASSEMBLE E GENERALE
C’est sur esplanade, à midi, que doit avoir leu

l’assemblée générale convoquée pour le 31 du cou-
rant, des citoyens de toute origine et de toute nu-
ance politique, opposés aux résolutions violentes et
séditienses votérs aux assemblées qui se sont tenues
récemment en diverses parties de la province, La
réquisition est déjà couverte d'an grand nombre de
signatures.

AFFAIRE DE SAINT THOMAS,
Afin de corriger ce qu’il y a d'erroné dans les

différentes versions qui out cours sur les violences
exercées au bauquet de Saint Thomas, nous nous
sommes procuré copie des dépositions sur lesquelles
des mandats d'arrêt ont été lancées contre les sieurs
Etienne Taché, médecin, Colbert Lavergne et
Pierre Vallée, marchands à Saint Thomas, Nous
publierons ces dépositions dans notre prochain nu-
méro, avec d’autres renseignements qui serviront à
fixer les idées sur cette affaire.

Nousétions dans l'erreur en disant que les trois
individus avaient été arrêtés et admis à caution.
Les deux premiers ont seuls été arrêtés, le troisième
étant abseut de la paroisse,

 

 

INCENDIE A) MONTREAL.
Dans la nuit de vendredi à samedi, un incendie

éclata dans ln maison appartenante à M. Louis de
Chantal, fesant l’encognure des raes Craig et Saint-
Urbain à Montréal, et occupée par le propriétaire.
Elle fut réduite en cendres, ainsi qu’uve autre mai-
son appartenante au même et occupée par plusieurs
familles. La propriété était assurée, dit-on, pour
£1500 au bureau de la compaguio d'assurances de
Québec.

 

(Extraits de la Afinerve.)

L’hon. L. J. Papineau, J.J. Girouard, ot L. IT.
LaFontaine, écrs., M. P. P, sontarrivés en cette ville
mardi après midi vers 4 heures, de Québec. M.
Papineauest attendu dans plusieurs comtés qui doi-
vent s’assembler prochainement, pour exprimerleur
opinion sur les résolutions de lord Russell et sur l’é-
tat du pays. Nous ne pensons pas que ce monsieur
puisse se rendre à toutes les invitations qui lui ont
été faites, surtout àla veille de la réunion du parle-
ment, D'ailleurs, les opinions et les intentions de
M, Papineau sont trop Lien connues pour qu'il lui
suit nécessaire d’aller les répéter dans chaque comté
et dans chaque réunion.

L’hon, L. J. Papineau, à assisté à la séance du
comité central qui s’est tenue à l’hôlet Nelsou au-
jourd’hui.

—Les grains ont généralement une bonne appa-
rence. Ou se plaint daus quelques endroits que les
touches font des ravages assez considérables,
—Nous apprenons que la St-Jean- Baptiste, fête pa-

tronale du pays, sera fêtée lundi prochain, le 17, à
la Poiute-aux-Trembles, Le banquet aura lieu
chez M. Frs, Malo.

(Extraits de la Populaire.)

—Unecorrespondance particulière du comté de
Kamouraska nous donne les détails suivants :

“J'ai le plaisir de vous apprendre que Mr. Papi-
neau et sa queue, qui nous ont fait 'honnenr de nous

aucber,
[Tome 73.

cher le prisonnier ; acrivés Ala rivière, ils éprouvè-
rent une espèco de refus du gardien du bao, mais ils le
forcèreut à preudre le large et quelques minutes de
plus, ils avaient sans doute un combat inégal à sou-
teuir avec les misérables qui voulaient empêcher
l'exécution des lois C’est à l'autorité maintenaut
à faire son devoir; mais nous croyons qu’un dé-

| tachewent, envoyé dans cette partie du pays, aurait
la gluire de la débarrasser des mauvais sujets qui y
portent la désolation, Certainement, si Mr. Papi-
neau n'était pas allé à Ste. Scholustique y fuire des
discours incendiaires, il n’«ût pas égaré ces hommes
et il ne les eût pas portés À l’exaspération.
Banques DU Canava.—Mr. Roebuck demandé,

dans ln séance de la chambre des communes du 23
wai dernier, si aucunes chartes royales devaient être
nccordées aux banques du bas Canada, et s’il étuit
entendu d'accorder aucune charte à la banque de
l’Amérique du Nord ? Sir G, Grey repliqua: qu'il
y avait trois banques dont les chartes expiraient lo
ler juin 1837. Quelasupplique avait été accordée,
pour un temps qui leur permettrait d'attendre Jn pé-
riode où lu législature locale pourrait décider si olld
permettrait que les chartes de leurs compagnies de
banques con tinuassent ou von.

(Extrait de L’Ami du Peuple.)

—Le bruit court en ville depuis deux jours qu'il
a eu une nouvelle nomination de conseillers légis'a-
tits, I} en est dans le vomhre de ceux qu'on nomme
de tellement ridicules que nous ne pouvons encore
ajouter aucune fui à ces rumeurs. Nous aimons à
croive que son excellence sait maintenant pir expé-
rience, combien il est dangereux et inntile de don-
ner des places de profit et d'honneur aux ennemis
da gonvernemeût.
—Oa lit dans la Dlinerve—“ quelques jeunes gens

ont cru devoir s'en venger par des espiéyleries, tan-
tôten coupant le crin des chevaux, ete.” La Mi-
nerve persiste à appeler des espiégleries tont ce que
les patriotes font de répréhensiblo coutre les consti-
tetionnels. Elle avouera da moins que ce sont de
sottes espiégleries que celles qui causent un doms
mage considérable à des individus, car on ne se borne
pas à couper les crins des chevaux, mais on leur
coupe la queue et les orcilies de manière à ce qu’ils
deviennent sans auveun prix. Ce sont aussi de sin-
gulières espiéglerics que de tirer des coups de fusil
complètement chargés sur des maisons, et de renver-
ser les granges,  Nuus espérons que les espiégles
de la Afinerve recevront la correction qu’ils mé-
riteut,

Le même journal en parlant des personnes arrd-
tées sous soupçon d'avoir faitsdes malices au capit
Juques Cheval, s'exprime ainsi : “ Ces braves gens
se sont volontairement reudus aux agents de police,
en fesant remarquertoutefois que s'ils agissaient avec
autant de condescentance, c'était parce qu'ils le
voulaient bien.” A -t-on jamais vu rien de plus ab-
surde et de plus sottement fanfaron que cici ? com-
the si le gouvernement britannique w’avait pas les
moyens d'obtenir de force la condescendance de ces
“ braves gens.” Quen pareil cas quelques-uns d’en-
tr’eux essayent la résistance, ils verront comment
ils s’en trouveront.
—M. T, S. Brown. Îl paraît d'après le Populaire,

que ce monsieur, qui s'était chargé de voyarer peur
M. l’apineau dans la seigneurie de Lacole, y à reg
un accueil qui l’a peu flatté. Les habitants, dès qu'il
a voulu s’adresser à eux, fui ont demandé s’il venait
racheter les sous (coppers) marqués à son nom, les-
quels sont en grande circulation dans cette partie do
la province, et se trouvent maintenant sass aucune
valeur. Comme ce n’était pas là le but du voyage
de M. Brown, il a repris le chemin de Montréal.
— Deux autres compagnies des Royaux sont arrivés
eu cette ville, jeudi après-midi, sur le Saint- George
Elles viennent renforcer la garnison de Montréal.
— Quantité de carons ont été chargés au dépôt

de l’isle Saïinte-Llélène pour être trausportés à Qué-
bec.
—M. B. Deliale, grand connétable do cette ville,

est allé mercredi à Sainte-Scholastique pour arrêter
quelques individus accusés de troubles et de violen-
ces. M, Delisle avec son activité et son courage
ordinaire à réussi à les appréhender et à les amener
en ville. La Minerve en parlant du départ de Me
Delisle disait qu’on “ voulait absolument mettre le
feu aux étonppes.” C'est à dire, suivant la bonne
dame, que Pexdcution de la justice est une insulte
au peuple, et pour maintenir le calme à! faudrait

 

 visiter, n’ont pas reçu un accueil bien flatteur des !
habitants du comté. Mr. Papineau n’a pas sé leur |
adresser un seul mot, tantil était sûr de rencontrer
l’opposition la plus ferme de la part de MM. Taché,|
Dionne, Casgrain et autres personnes ivfluentes, fi- |
dèles sujets de sa Majesté qui n’entendeut point
qu’on pervertisse les mwœurs de leurs Lons conciloy-
ens en leur inspirant des idées de contrebande, Le
Jour de la St, Pierre, nos habitants murmuraient
contre Papineau et se moquaient de Ini hautement,
trouvant surprenant qu’il nefut pas habilié en étof}'e
du pays. Mr. Papineau et sa suite out bu des li-
queurs prohibées par eux mêmes (ram, gin, vin, :
brandy) et MD. Lafontaine et Girouard, qui ont
traversé le fleuve, ont eu la sage prévoyance de se
munir, pour le voyage, de plusieurs bouteilles de ces
réconfortant: spiritueux, qu'ils défendent probable- !
ment aux autres pourles acheter à meilleur marché,
D'après tout cela, Vous devez concevoir si Mr, Pu-
pineau peut passer pour un homme conséquent avec
Ini-même, et si nos honuêtes habitants ne voient
point qu’il travaille dans son propre intérêt. Je
tiens de sourco certaine que les habitants de Ri-
monsky attendaient Papineau et lui préparaient une:
si magnifique réception qu’elle eût pu se terminer
par des coups de bâtons; ce qui ausait saus doute
mis fin à son grand voyage agitalif,
—Trotntes pu Lac pes Detx Moxrsoses—La

Minerve, qui s'applique à justifier tous les excès
| commis par les hommes attachés à son atroce parti,
y cherche, dans son nuniéro d'hier, à représenter
comme de pures persécutions les procédés qui s’exé-
cutent, par la justice, pour arrêter l’elFervescence
excitée dans le Lac des Deux Montagnes par les
discours isflunmatoires de Mr. Papineau. Les
crimes des prétendus patriotes, suivant elle, sont des
badinages, des plaisanterics, et ceux qu’elle nomme
ei gratuitement Orereaucratrs, sont de bien méchantes |
gens de se plaindre de délits qui attagnont leurs pers
sonnes elleurs propnictés, Voici des faits, cependiut
qui pourront éclairer nos concitoyens sur la portée
et les conséquences de ces budinayes: hiet, le nom-
mé François Labelle à été amené prisonnier en cette
ville, Îl est accusé, ainsi que trois autres individus |
de la paroisse de St. Benoit, d’avoir conspire, aves

l plusieurs autres personnes dont les noms sont in-
| connus, afin de chasser de la paroisse de St, Benoit
| plusieurs personnes du nom de M’Coll. 11 parait
que cette arrestation ne s’est pas opérée sans dangers
pour ceux qui en étaient chargés, Ils arrivèrent et
saisirent l’inculpé, qui était dans son domicile ; ils
le firent monter dans une voiture qui allait à la
course ; cinquante individus armés de fourches, de
faulx, de haches, les poursuivaient pour leur arra-

1   
i

laisser aux criminels toute liberté d'agir. Belle mu-
rale, vraiment !
Nous avons appris que M, Delisle avait eu beau-

coup de peine à arrêter les prisonniers qu'il a amenés
hier à Montréal et qu’il avait été menucé par une
foule de déguenillés armés de Lâtons, fourches, etcs
Les patiiotes du comté du Lac des Deux Montagnes
paraissent faire absolument la guerre telle queles
chouaus vendéeus la lesaieut autrefois ; seulement
leur cause est moins bonne.
—Une assemblée nombreuse de constitutionnels à

eu lieu dans le township de Rawdon, presque tout
habité par des irlandais. Ces loyaux hretous ont
exprimé la désapptobation la plus entière des dé-
marches de M. Papineau, et annoncé leur ferme ré-
solution de soutenir la constitution de toutes leurs
forces. Hs ont demandé à Son Excellence des armes
et des munitions pour leur bataillon de milice,
—Unu feu considérable a eu lieu à St-Jean, mer«

credi matin ; nous regrettons d'apprendre que Geo.
M'Donald, Fer, en cherchant à éteindre l’incendir,
est tombé d'un Ze étage et s’est dangereusement
Llessé. ;
—Nous apprenons que des affidavits ont été dons

tués hier contre un docteur et un anbergiste du Lag
des Deux Montagnes, affirmant que les dits indivi-
dus s'étaient publi-nement opposés à ce qu'on affi-
chit la prod) ination de lord Gosfo d qui offrait £100
de récompense pour la découverte de ceux qui ont
tiré sur la maison da capitaine Cheval, et avaient
mis à prix la tête du gouverneur dût-il leur en coûs
ter mille louis. Si le cas est vrai, les autorités sau-
Font sans doute comment agir vis-a-vis de parcilg
individus.
—Nous lisous duns le Vindicator d'hier soir que

“le comité central a acheté des habits au nommé
Labelle arrêté à St-Eustache par M. Delisle.”” Ceci
prouve au rioins que ce Labelle n’est pas de la pre-
mière clusse de citoyens du comté du Lac des Deux
Montagues, puisqu’on est ouligé de le revêtir par
charité,

Monsieur,—Nous soussignés, ayant vu un article
dans la Minerve affirmant que nos noms nesont ceux
d'ancune personne résidant à Mortréal ou dans la
Province fesons savoir par ces présentes, à l’éditeur

de la Mine: ve, aussi bien qu'à tout autre individu,
qu’en s'adressant à chacun de nous en particulier,
1ls pourront être introduits à tous. Comme la Mi-
nerve aussi affirme que les ouvriers qui se trouvés
rent à la grande assemblée, furent engagés de se rens
dre à la Place-d’Armes, par crainte de ceux qui leg
employent, nous ions, par ces présentes, une sem
blable assertion de la manière la plus explicite. Si
Ja Minerre est irritée de ce que nous avons quitté



sou parti, nous sommes assurés qu’elle aura bientôt
de bien plus importantes pertes de cette sorte pour
augmenter son irritation, car beaucoup de nos con-
citoyens, aussi bien que nous-mêmes, commencent
à voir le véritable objet de M. Papineau, et ne veu-
lent point l’aider à détruire la constitution britanni-
que, et à entraîner un pays paisible autant qu’heu-
reux dans la confusion etla misère.

Montréal, le 10 juillet 1837.
Baptiste Deganne, Alexis Aimond,
Sévère Aimond, Biscom Villiotte,
Biscom Latour, Pierre Beauchamp,
Pierre Desarmie, Edouard Montigné,
Jean Rousseau, Baptiste Montigné,
P, Dumoulin, François Chenneville.
Xavier Garoux, André Garoux,
Joseph Decarreau, Augustin Boustet,
Seraphin Maisonneuve, Seré Louet.
 

CORRESFONDANCES,
Quelque respectable que soit l’autorité du corres-

pondant qui signe Crevo, une partie des faits qu’il
signale nous paraissent de nature à ne devoir pas
être communiqués au publie sous la forme sous ln-
quelle ils sont présentés. Nous nous bornerons à
extraire le passage suivant de sa lettre :

“ L’atrocité d’un des forcenés #*###+# de notre
village ne consiste pas à couper la queue des vaches
des constitutionnels, mais bien à les traire furtive-
mentet à leur asséner ensuite un assez grand nom.
bre de coups de baton.”

Si le reste, ou même ce qui précède, est suscep-
tible d’être prouvé devant une cour de justice, il ne
suffit pas à CREDO, pour l’acquit de sa conscience,
de flétrir anonymement l’individu dont il s'arit, en
disant qu’il “ mérite bien sous tousles rapports que
MM.Papineau, Lafontaiue, Morin, ete, prennent
un verre de whiskey a sa santé.” La société attend
autre chose do sa part. La doctrine des nouveaux
évangélistes, que * Tour est permis lorsqu’il s’agit
de défendre ses droits,” n’a pu heureusement fruc-
tifier que dans des cœurs préparés d’avance par le
crime, et ce serait faire injure au pays, méme dans
l’état actuel des esprits, que de supposer qu'on ne
trouverait pas un jury assez impartial pour venger
les lois outragées.
pat

(Pour le Gazette de Québec.)
LA ST. JEAN BAPTISTE.

Dialogue entre un Patriote et un Habitane,
Le Patriote.—1h bien ! monsieur, vous êtes-vous

trouvé à la St, Jean Baptiste qui a été fêtée à St,
Thomas ?

L'habitant.—Non, monsieur.
Le Patrivte—Je suis surpris que vous ayez mau-

qué une aussi Lelle occasion de fuire preuve de
votre patriotisme. Des personues de votre rang
dans la société devraient toujours donner l'exemple
dans de semblables occasious.

L'habitant-—Je ne vous comprend pas, monsieur.
Pour moi, je ne vois pas qu’il y ait graud patri-
otisme à chômer un saint plutôt qu’au autre, et je
ne sache pas qu’il doive entrer de la politique dans
le culte religieux,
Le Patriote.— C'est vrai; mais, vous n’ignorez

point que la St. Jean Baptisteest uno fête patro-
nal,

L’habitant.—Je le sais ; mais j'espère au moins,
monsieur, que vous ne vous aviserez point de faire
de St. Jean Baptiste le patron des fous ; ce serait
bien le comble de l’extravagance.
Le Patriote.—Des fous ?
L’habitaut--Oni, monsieur. Quel autre nom

pouvez-vous donner à des gens qui donnent tête
baissée dans des écarts dont les personnes sages
ne peuvent s'empêcherde rire sous barbe. Quant à
moi, qui n’ai pas encore envie que l’on s'amuse à
nes dépens, je ne veux pas enteudre parler de vos
assemblées, tant patriotiques soient-elles ; il y à déjà
bierr assez de fous sans moi.

Le Patriote—Mais, monsieur, c’est si beau que
l’amour de la patrie.

L’habitant.—Je le crois bien. Rien n'est plus
beau, en effet, que le véritable amour de la patrie;
que cet amourvraiment patriotique, cet amour dé-
sintéressé, seul capable de rendre l’homme véritable-
meut grand et digne de l’estime et du la confiauce
de ses compatriotes ; mnisje ne veux point de cette
salade narcotique dont veulent nous régaler tous
vos beaux coureurs de campague. Ils vous préchent
une doctrine qu’ils ne croient pas eux-mêmes.

Le Patriote—En voilà bien d’une autre |
ment, monsieur, je ne vous:comprends pas.

L'habitaut— ll n’y en a pas de plus sourd que ce-
lui qui ne vert pas entendre. ; Mais, Monsieur, de
bonne foi, êtes-vous assez entiché de vous-même et
de vos talents persuasils, pour vous mettre dans l’i-
dée gue vous me ferez croire que tous ces culpor-
teurs de politique avariée, sont de bonne foi ? Non,

monsieur, vous n°y réussirez jamais ; prenez-en mu
parole : l'on ne me purge pas avec de semblables
pilules.
Le l’atriote.—Je suis fâché que vous ne vous so-

vez point trouvé à ln réunion qui a eu lieu à St.
Thomas. Vous auriez entendu le Jong et savant
discours de M. Papineau, ce graud patriote, ceré-
générateur de son pays. Vous v’auriez pu résister
à la force de ses arguments. .

L’habitant.—11 me parait que les étiquettes ne
sont pas rares chez vous, car vous ites pas bien
soigneux dans "usage que vous enfaites. Vraiment,
mousieur, vous me faites rire, ou plutôt, vous me
faites pitié. Comme à son ordinaire, je suppose que
M. Papineau, ce patriote par excellence, (selon
vous,) a benticonp parlé pour ne rien dire ; il s’y
entend à merveille ; mais je vous jure, monsieur,
qu'avec tous ses beaux discours, il ne me fera ja-
mais croire que des vessies sont des lanternes.

Le Patriote.—Je crois que vous êtes un homme
difficile À convertir. J'en suis mortifié pour vous.
Je crains que vous n’ouvriez les yeux que quand il
sera trop tard. ; Lo

L’habitant—Point du tout, quand il s’agit du
bien public. Je croiraisà M. Papineau et à ses
sectaires, s’ils parcouraient nos campagnes pour ex-

citer les riches à secourir l’humanité souffrante, Je

serais le premier à me ranger sous leurs bannières,

et i montrer l’exemple; mais, pour ce qui est de

menéespolitiques, je n'en veux pas entendre par-

ler, Je me trouve bien comme je suis; Je suis

libre de faire comme bon me semble ; je ne suis

gêné en rien ; que puis-je demander de plus ? J’au-
rais bien tort de me plaindre.

Le Patriote— Vous êtes un homme heureux ;
mais il est permis à un malade de so plaiudre, et de
recourir au médecin. i

L’habitant.—Rien de plus naturel ; mais aussi

est-il vrai qu’il faut attendre que l’on soit malade,
et ne pas s'adresser à des charlatans, qui prendront
plus soin de votre bourse que de votre constitution.

Ii ne faut jamais avoir la peur avant le mal ; c’est

un mauvais caleul, i i

Le Patriote.—Je vois bien, mon cher ami, que je
serai forcé de vouslaisser daus votre funeste aveugle-
ment.

L'habitant.—Si vous appelez cela a-zuglement,

je vous assure que vous allez trouver bien des

aveugles parminons; car vous en rencontrerez très
peu qui pensent comme votre grandpairiote. Il ne

fera pas fortune parmi nous. Nous sommes plus

portés à le fuir qu’à le suivre, à moins que ce ne

soit de bien loin. ;
Le Patriote—Je vons laisse à vos réflexions,

auvre aveugle ;

L’habitant.—Et moi, aux vôtres, monsieur le

clairvoyant. Co
St, André, 12 juillet, 1837

 

vrai-

; DECE'S.
Dimanche matin, à l'âge de 45 a05, après une maladie

de trois ans, qu'elle a eupportée en vrale chrétienne, de-
moiselle Catherine Hianveu dite Lafrance.

Hier matin, à l'âge de 5G ans, après vingt-sept mois
d’une maladie des plus douloureuses qu'elle a supportée
avec la plus grande résignation, dame Marie- Angélique
Marois, épou e de sieur Louis Hluot, marchand. Elle
laisse un époux et une fanulle désolés qui regretterunt
longtemps si perte.
À Ste-Foi, le 14 courant, à l'âge de 72 ans, M. Antoine

Routier, respectab'e cultivateur du lieu et l'un des plus
anciens capitaines de milice de cette paroisse.
Aux 'Trois-Itivières, le 11 courant, l<auc Petrus Van.

felson, enfant de M, J. A. Germain, de cette cité, âgé
de 2 mois. ;
  

VENTES A L’ENCAN.
———

PAR G. D. BALZARETTI.
Marchandises sèches, satins, indiennes. &e &e—MER-
CREDI prochain, le 19 courant, 4 DEUX heures, a
ses chambres d'encan, (sans réserve) :—
U N assortiment général de marchaudises sèches,

Gros de Naples, soieries, satins, sarsinettes,
mouchoirs des Indes, &c. &c,

~AUSSI —
2 Caisses indiennes foncées et cluises
Z do schiles de merino et de cotton
4 do bas et gants, aentelles, peloites de cotton

assoriies ct gnze
1 do d'Épingles
& do parfums
| do bottines de dames, ctune variété d’autres

articles.
15 juillet 1837.
 

L seri venlu par encan public JEUDI pro-
chain, le 20 courant, et les jours suivants, pusi-

Uvement sans réserve, au magasin de feue dame veove
Joux Rosewr Rosinson, au fiubonrg Saint toch de
Québec, au coin ourd des rues Craig et Des'ossè:, tous
es Ureubls de ménages, marchandises cousistant en un
assortiment gérèrol et très étendu, et autros choses et effets
pénéralement quelconques dépendants de la succession de
La feue dite dame veuve J. H. Robinson.
N. B. Les conditions de la venteseront : au-dessous de

225 argent comptant, et trois mois de crédit pour au-des-
susde ladite soumme, avve un billet endossé à la satisfaction
du soussigné exécuteur testamentsire,
La vente commencern a UNIS heure, chaque jour,

SELIX BIGAOUETTE.
_ Québec, 17 juillet 1837.

[L sera vendu par lo notaire soussigné, le
EF MARDI 15 AOÛT prochain, à UNE
heure, sur les licnx,—Une MAISON DE PIERRE a
deux étaues, située au faubourg St-Roch, et appartenant
à M. LOUIS COTE", coin des rues Grant et Des l’rai-
ries,

LOUER, et en livrer possession le ler mai
1838:

Les Bidiments, Quais, Booms, &c., i Spencer Cove, |
a présent occupés par MM. Atkinson, Usborne & Co.

S'adresser à
GILLESPIE, JAMIESON & Co.

12 juillet 1827.

A LOUER,
DU lER M4! PROCHAIN,

N grand HANGAR en bois, rue Saint-Paul,
appartenant à la succession de William Budden,

éçuver, et occupé maintenant par H. Dubord, écuyer.
B'adiesser à

J. M. FRASER & Co.
Québec, 27 mars 1837.

VENDRE, ensemble ou séparément, deux
EMPLACEMENTS situés en cette Haute-ville de

Québec, rue du Palais, contenant chacun vingt deux pieds
et six pouces de front sur la dite rue, sur cent cinquante

sept pieds de profondeur, bornés au sud par Win. Wilson,
écuyer, et au nord par Made: MeGregor,—avec les ma-
stres dus deux maisons incendiées l’été dernier.

 

 

L'un des dits emplacements appartient à Tnos. C. ;
AYLWIN, écuyer, et l’autre à li dite Dame McGurécor.
Pour plus amples informations s'adresser à ROBERT

SYMES, écuyer, ou à
LOUIS PANET,

Québec, 24 murs 1837. nd notaire.

A‘ VENDRE,
E MOULIN A‘ SUIES ve VALCARTIER,
tel qu’il se trouve maintenant, avecle site et le

terrain, sur lequel il est construit, contenant cinq arpents ‘
eu superficie, Il est à deux licues du village de Lorette,
et cing licues de Québec. S'adresserù À STUART,
écuyer, ou J. NEILSON, propriétaires.

Québec, 8 mars 1837.
 

COMMERCIAL BUILDINGS,
BASSE-VILLE DE QUEBEC, RUE SAINT-PIERRE.

sf Ce propriété est maintenant en vente:
# elle vant £6,500. Le tableau de loca-

tions ¢cl-annexé montre que cette valeur n'est pas
CGiablie sur des caleuls fict:fs; car lor qu’il sera complété,
caunme il n'est pas à douter qu’il ne le soit bientôt, le re.
venu annuel sera de près de 2600.

N° 1—J, C Srnton, courtier
N? 2—Jamnes Geurge, tégociant
N© 3~R. MacLellan, dito
N° 4—1[, N. Jones, dio

2 S—Rvanfires, dito
= G—Anderson & Paradis, dito

9 7—J. Dyde, bureau des balvaux i vapeur
© 8—J. Nevins, négociant
2 9—Jeffery & fils, agents
Sü—ltue Si-Prerre, R F, Maitland & Co,

négociants.

   
sn
“J

N
N
N
N
N
N°  ANT. A. PARENT, notaire.

Québec, 17 juin 1837, gw
  

ASSEMBLLE PUBLIQUE.
LS soussignés prient les habitants de la ville
de Québec et des environs, qui désapprouvent

les tentatives faites À des assemblées récentes en différentes
parties de la province pour disséiminer le mépris des autori-
tés publiques, fu désalfeetion envers le gouvernement du
Îtoi et le parlement impérial, et pour exciter à la violation
des lois, de S’assembler sur L’ESIPL AN AUDE, le
LUNDI TRENTE-UNIEME jour de JUILLET
courant, à Mi D], alin d'exprimer leur opinion sur les
dites tentatives, el de faire parvenir au gouvernement de
Sa Majesté leurs respectueuses assurances defidélité et
d'attachement à la Haison qui existe entre cette province
etle Royaume-Uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande,
et leur espoir que le gouvernement de Sa Majesté ne
manguera pas de co opérer au redressement de tous griefs
et abus qui peuvent exi-ter en cette province.

(slaNATUREs).
Québee, 13 juillet 1837.

PERDU
N PORTEFEUILLE ROUGE avec quel-
ques papiers et de l’argent anglais. Quicon-

que l’aura trouvé recevra une récompense en le déposant à
ce bureau.

Québec. 14 juillet 1857. :

À VENDRE CHEZ J. 1L ORKNEY,
Rue SauTr-Au-MareLor, No. 1:

i RAPS, Casimirs, Flessingues, Draps de pilote,
Flanelles, Couvertes, Frocs de Guernesey,

Moires, Franges, et Ouate.

— AUSSI—
Un assortiment général de marchandises appropriées à la |

saison. - !
15 juillet 1837.

 

 

 

 

Magasins, comptoirs et caves à louer.
‘l'outes sortes de marchandises emmagasinées,

S'adresser à
JEFFERY & FILS, N°? 9.

Québec, ler mai 1837,
 

A LOUER,
fe EUX excellentes MAISONS de pri-
et QUES situées en la Haute-ville, rue Ste-
Fat Geneviève, appartenantes à War 1. S Scorr,
écuyer. L'aue est occupée maintenant pur Hr. Peu-
BERFON, ÉcuSer, et l’autre par monsieur le Capt. TEMPLE,
avec remises, hangars et autres dépendances.

B'adresser à
LOUIS PANET,

notaire.
Quénee, 16 wars 1837. ud
 

A' LOUER,
DU TER Mal PROCITAIN,

2p NE jolie habitation à Mount-Pleasant,
ii: appartenant à la succession de feu M.

Frosr, major de ville. © La maison contient em) bounes
chambres, appartements pour les domestiques et de bonnes
caves; tly aun Jardin et une évurie.  S'adresser à

JOSIAIL HUNT, Ec, N. PP,
Quêbec, 10 mars 1837. Basse-ville

 

A LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

A MAISON et JARDIN appartenant
au soussigné, située vis-à-vis les caser-

nes de l'Artitlene. 11 y a une très-bonne cave,
avec un puits d’eau de source.

— AUSSI,—
La MAISON et dépendances tue Carleton, bien adap-

tée pour ut magasin d'épicer, et qui est cccupée comme
cabaret cl magasin d’épicerie dvpuis quelques années,

S'adresser à

 

lt. SYMES, rue du Palais.   ACAJOU.
7INGT-CINQ billots d'Acajou espagnol très

supérieur, en quautités à la convenance des
acheteurs, à vendre par

D FRASER,
Quai Napoléon, Québec, 8 juillet 1837.

TS soussignés offrent en vente :
300 hoîtes savon de Liverpool ;
29 boucauts snere rafling |
200 quarts lard d'Irlande prinre-mess ;
50 paniers faïence i
5 surons indigo !

50 sacs poivre |
10 caistes casse |

<

SU caisses thé bohée
6 bottes huile de palmier

50 balles toiles à draps et à voiles.
Jo M. FRASER & Co.

Quèbec, 12 juillet 1857.  

FORTE-PIANO A V |
N forté-piano à patente, carré, supérieur, de |
la fabrique d’Armise & Co, poli français, ga- |

tanti par le professcur Henry Harte, |

|
|

DRE,   

G. D. BALZARETTI
21 juin 1837.

FORTE-PIANO. }
M‘. & BOUBNE offrent en vente: ;

Trois forte-piano supérienrs, de la fabrique
de MM, MontinEn, ANDERSON & Co. Bdimbourg.

14 juin 1837.

AXNHAM & BOURNE offrent en vente :— |
l Savon, chandelles, indigo, sucre raîliné, tabac
en feuilles, thé twonkay, huile de lin, peintures, pipes à :
fumer. clous 3} à 28, vitres, pierre-bleue, Ne, Qe.

14 juin 1837.

|
|

 

UELQUES chaldrons de CHARBON supé-
rieur, à grille ct à forge, en débarquement. |

S'udresser à |

A. HAMILTON,
Quai de Brébaut,

TREMAIN & MOIR.

4

}. .
ou à

27 mai 1857.

A YENDRE:
VELQUES grosses de Bouteilles à Bière de

Q gingembre. S'adresser à
TREMAIN & MOIR,

A VENDRE:
FIVRENTE CINQ MILLE BRIQUES de front

do Bridgewater, se débarquant de la Cybcle.
S'adresser à A. HAMILTON. quat de Breh-ut, vu a

TREMAIN & MOIR,
quai MacCallum,

 27 mai 1837.

22 mai 1837.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNES:
Che cents quarts lard de Hambourg prime-mess

100 tierçons et quarts vinaigre de vin de
France clanfié

50 paniers verre. 100 paniers boutciiles a vin
500 boîtes e1 demi-biites vitres de graudeurs assor-

vies
 

Eau.da-vie ei barrique- et pipes, Noix, Raisin muscat
et de Malaga, Savon, et leur assortiment accoutumé de
Vins en futaille e* en bouteilles, consistant en Pueto, Por-
deaux, Champagne, Madére et Nirds,

—Lt en entrepot—
20 pipes, 5 Larriques Eau-de-vie de Cognac, marque de

Larue. ; Co
LE MESURIER, TILSTONE & Co.

Québec, 28 juin 1827.

— AUSSI,— | Là 30 pouces, avec

,_Jer mars 1857.

JUAILLERIES, MONTRES, &e.
L. BENJAMIN

IENT d’arriver de Londres avec un assorfi-
ment choisi de joailleries à la mode, en or,

dito émaillé, dito à mosaïques, montres, et un assortiment
général de marchandises de sa ligne au n° 2, rue de la Fa-
brique, place du marché de la Haute-ville,

N. B. Il achéte l'or et l'argent vieux.

Madame BENJAMIN est venue s'établir au même endroit.
Québec, 7 juin 1537.

HABITS, CULOTTES ET VESTES,
i vient d'être reçu trois valises des objets d’ha-

billement ci-dessus, de Srurz & Co. de Lon-
dres, lesquels sont offerts aux messieurs de Québec, au
prix coulant, pour argeut comptant.

A, CARWELL.
Québoc. 6 juin 1837.

OR ET ARGENT.
UNE PRIMEest payée sur l’or et l'ARGENT au

bureau de HOLT & Co, en face de la
Bourse.

Queébce, 26 mai 1857,

À VENDRE,
IARBON à GRILLE de la meilleure qualit é
en débarquement sur le quai MacCallum,
Charbon à forge dito dito sur le quai des Indes
Eau-de vie couleur de paille, d'une quatité supérieure,

au gallon ou à la Larrique
S'adresser à CHARLES POSTON,

rue Saint. Pierre,

 

Québee, 26 juin 1837.

TELESCOPES ET BAROMETRES,
A VENDRE deux des meilleurs TELEsSCOPES de
f trépied de cuivre, daus wie

 

caisse d'acajou. |
Quatre baromètres élégants avee thermomdétres, bygro-

mètres et niveaux, duns des cadres, poli français et porta-
tifs.

G. D. BALZARETTI.
21 juin 1837.  

VENDRE chez R. LATHAM, à ses mara-
sins à l’encoynure des rues St-Paul et St-

liere:—
250 minots maïs (bled d'Inde) de Virginie,

qu’il vient de recevoir.

—AUSSI,—
Bled fromien:
Avoine
Pois
Sel
Farine entière
Savon, &e, &ce

Québec, 17 juin 1837.

A VENDRE:
INQ CENTS quarts fleur saperfine de Dantzic

et de Mambourg
100 saes biscuit
22 tonnes rhum de Demerara fort
10 barriques eau-de-vie de Cognac
10 do cassonade brillante
7 tiergons do do
10 Latriques sucre riffiné
20 tierçons da do
100 boîtes pipes à fumer
300 Tamus papier à envelor pe

4 quarts alun
50 douzaines peaux de veau
50 do basane. Co

* LAURIE & BURNS.
Quebec, 5 juin 1837,

AVIS.
FPYOUS ceux qui out des réclamations contre la

succession de feu dume veuve 1toBINSON, en
! son vivant marchande à St-Ruch, de cette ville, sont pré-
| venus de présenter leurs comptes dument uttestés; et veux
{ Qui doivent À la dite succession sont Éyalement p évenus
* de payer au soussigné faubourz St-Vailier. .

| FELIX-Ti10MAS BIGAOUETITE,
! exécuteur Lestamentaire.
i Québee, 12 juillet 1837, 1ws

E soussigné, exécuteur testamentaire de sienr
CORNELIUS BROWN,déceédé à Kibocock,

“ Baie des Esquimaux. prie toutes les persunnes qui sont ¢n
possession de quelques effe s appartenaot & la succession

: du dix C. BiowN, où qui sont endettées envers 1velle, de
lui rem ttre le montant de leurs comptes immédiatement:
et gal'es qui ont quelques réclamations contre la dite suc.
cel , de les transmettre duement autbentiquée, soit à
son bureau rue St Pierre, Basse-ville; soit en l'étude de
C,-M. DEFOY, écuyer, notaire, Haute-ville, rue St-

Joseph. .
VICT. HAMEL.

 

 

udQuébee, 15 juin 1877.
  

Ï E soussirné annonce respectueusement à ses
À amis et au public, qu’il a ouvert sa boutique,

comme tapissier et meublier, à Saint-Roch, rue du Pont,
n. 4, où l’on pourra se procurer tous les articles en sa
ligne, au plus bas prix, les mieux faits, et des meilleurs
matériaux. Iteconnaissant des faveurs passées, il espère,
par une altention sans relâche, tnériter approbation fu.
ture du public

THOMAS LARIVIERE DIT VOYER.
Québec, 10 juin 1857.

CHAMBRE ID’ASSEMBLEE, Québec.

! ESOLUTION da 3 février 1810, telle qu’a-
mendée par la chambre le 9 décembre 1835.

« Mésolu,—Qu'spiès la fin de la présente session, avant
- Qu'il soit présenté à cette chambre aucune pétition pour
obtenir permission d'introduire un bill privé pour ériger un
pont ou pontss pour régler quelque commune, pour régler

* quelque cheunn de barrière ou pour necorder à quelque in-
dividu cu à des individus quelques droits ou privilèges ex-
clusifs quelconques, ou pour ultérer où renouveler quel-
ques actes du parlement provincial pour de semblables ob-
jets, 1l sera douné notice de telle application qu’on se pro-

pose de faire dans un des papiers publics dn district pabliés
dans la langue ang'aise et dans Un de ceux publiés dans la
langue française s'il y on a, et por une affiche posée à la
porte de l'église des parvisses ani pourront être intéressées
à telle application ou à l'endroit le plus publie, s'il n'y a
point d'église pendant deux mois au moins avant que telle
pétition soit présentée,

12 mars 1817.
Résolu,—Qu’à l’avenir cette chambre ne recevra des

pétitions pour des bills privés que dans les premiers quinze
Jours de chaque session.

22 mars 1810,
Itésolu, —Qu’aprés 1a présente session, avant qu'il soit

présenté à cette chambre aucune pétition pour ob enir per-
mission d'introduire Un bill privé pour ériger un pont de
péage. la personne où les per-onncs qui se proposeront de
pétitvonner pour un tel bill, en donnant la notice ordonnée
par la règte du troisième février mil-huit-cent dix, donne.
ront aussi de la méê.ne manière un avis notifi«nt les taux
qu’el'es se proposeront de demander, l'étendue du privilège,
l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou piers
pour le passage des cojeux, Cages où bâtiments, et men-
tionnaut selles se proposent de bâtir un pont lévis où non.

4 mars 1874
Résolu,—Que tout pésitionnaire demandant un privilère

exclusif, déposera entre les mains du greffier de cette cham-
bre une sommede vingt-cinq livres avant que le bill pour
tel privitège exclusif soit passé à la seconde lecture, pour
payer en partie les dépenses du dit bill privé; laquelle
somme sera remise aux pélitionnaires s'ils n'obtiennent pas
la passation de la loi.

(Atrtesté)
Wa, B. LINDSAY, Greff Assemblée,

BF À être inséré, dans la langue française une fois par
semaine, jusqu’à la prochaine assemblée de la lérislature,
dans la Garctte de Québec de Neilson, La Minerve et
dans une des gazettes publiées dans la même langue, dans
les districts des Trois ltivières, Gaspé et Saint. Francois.

 
 

EN VENTE:

ES sonssignés viennent de recevoir par la bar-
que Ant, en droiture de Dantzic:

Farine
Biscuit
Lard

| Bœuf
Avoine

Et un lot gournables de crêne et de sapin supérieures.
—LEn main,—

Lard et Bœuf des marques les plus recherchées, salés
dans le Haut Canada et les Etats-Unis

ALLAN GILMOUR & Co.,
Quai d'Ircine.

Québce, 7 juillet 1837.
 

EN VENTE, PAR SYMES & ROSS,
i: HUM de Déméramfort, sucre raffiné et casso-
Æ nade, viu de Madère en barriques et quarts,

excellent vin de Xérès en caisses de 3 douzaines. bouchons
à vin el communs, moularde en pots de £ et L livre, bou-
teilles de gingembre moulu, p quets de 20 livres; peintu-
res, mastie, huile de lin, cordage. ancres et chaînes. vitres,
b'ed et farine, lard du Csnaua et de Hambourg, bœuf du
Canada prime et prime mess.
Québec, Z jrillet 1837.

  

3RAINS ET PROVISIONS.
E soussigné informe respectueusement le public

_4 de Québec, et la campagne, qu’il aura con-
stamment co main, pendant l’année, aux hangars des bar-
ques-à-vapeur, (steamboats) quais de Geudic et de Hunt,
un grand assortment de provisions et grams, telle que sue’,
FOIS, AVOINE, OKGE, BLE D'INDE, VARINE, LARD, SAINDOUX,
BEURRE, HŒUF SALE’, PATATES, &C. &C,

—AUSSI,—
Au l’alais en HANGAR, FOIN ET PAILLE en

BALLOTS eb en HOTTES.
Ces articles seront importés tant 4’ Angleterre, que du

Haut- Canada, et du district de Montréal, et seront achetés
de première main, ce qui donnera l’avantage de les vendre
au-dessous des prix du marché de Québec.

ALEXIS BENOIT.
59d

   

    

Québec, 22 juin 1857.

GRAINES DE JARDIN FRAICHES.

LE soussigné vient de recevoir un nouvel appro-
visionnement de CRAINES pe JARDIN gr

vE FLEUIL ANGLAISES (PAR LA VOIE ne New.
Yonx) kr AMÉRICAINES, GARANTIES DU CRÜ DE

305.
—AUSSI,—

Graines de Mil (timothy) ; trèfle rouge, blanc ct cra:
moisi; luzerne, grosse betterave (mangle-wurtzell), ete,
ete, et quelques Racines bulbeuses.

J. J SIMS,
Apothicaire- Droguiste,

Haute-ville, place du Marché.
us

  

Québec, 28 mars 1837.

IX soussigné offrira en vente, à son magasin,
sous peu de jours, une collection magnifique

et très considérable de livres d’auteurs les plus modernes
et les plus en réputation, sur la loi, la littérature et la veli-
gion, en relieure, cartonnage et brochure à des prix très
bas

Aussi, un assortiment magnifique de tableaux peints à
l'huile. savoir :— ;

1 Christ mourant, d’après SENTIES, 9 pieds sur 6 pieds,
1 Christ mourant, d'après D. pe CHAMPAGNE, 24} pou-

ces sur 17 pouces. . ;
Baptême de Jésus-Christ, d’après SIGNOL, 5 pieds sur—

ca pieds
1 sudonne de Padoue, d’après SENTIES, 6 p'eds sur 4

pieds, . .
Ste. ‘Thérèse, d’après P. GUERIN, 6 pieds sur 4 pieds,
Ste- Famille, d'après Gorpsins, 5 pied- sur 7 pieds,
Ascension, d’après LEnnuUN, 5 pieds sur 7 pieds,
Assomption, d'après LEurUN, 5 pieds sur 7 pieds,

Sacré-cœur de N.-S. Jésus-Christ, d’après LEebkUN, G
pierls sur 4 pieds . ;

Sacré-cœur de Marie, d'après LEsaun, G pivds sur 4
preds

Sain:-Lnurent, d’après RuneNs, G pieds sur 4 pieds
Saint. Roch, d’après LeGurne, 6 pieds sur 4 pieds
Sainte-Anne, d'après Rusess, 6 pieds sur 4 piss
Saint Frangois- Xavier, d'oprés Rusexs, 6 pleds sur 4

pieds
Suinte- Geneviève, d'après GrrARD, G pieds sur 4 picds -
Saint-Joseph. d'après LEBRUN, 6 prods sur 4 pieds
Saint-Jean. Baptiste, d'aprés Ravager, 6 pieds sur 4

pieds. Du
IIENRY VASSEUR,

Rue du Palais, re 15. |

—
—   

AVIS PUBLIC.
LA suspensiun des paiements en espèces par les

Basques de New-York a engagé les directeurs
des Bangnes ci-dessous nommées en cette ville à prendre
en considérationl'effet qu'une pareille mesure duit avoir sur
le cours du numéraire dans ce pass,

Après la plus mûre délibération, ils sont obligés de re-
connoirre que l'effet en sera de Faure écouler les espèces des
Canadas aux Etats-Unis, et comme seul ‘novyen d’empécher
un effet si ruineux, et de prés enir des conséquences désas.
Lreuses qui en résulteraient aux intérêts commerciaux et
agricoles du pays, consequences qui envelopperaient évrale-
ment et inévitablement le marchand,l’artisan et le journa-
lier, ils se voient furcésde recourir à une mesure semblable,
en quoi is sont justillés par l'opinion unanime du Corps
mercantile, exprimée dans des résolutions atoptées a une
assemblée publique qui s’est tenue aujourd'hui,

Enconséquence les directeurs annoncent que les paie-
ments en espèces sont discontinués de ce moment.
Les billets des Banques ci-dessous nommées seront re-

gues comme de coutumeen paiement des soirmes dues aux
uites Banques et en dépôt. et comme la mesure actuelle est
impérativement imposée aux directeurs, et adoptée par eux
non dans un but de gain pour leurs institutions respectives,
mais pour détourner une colamité publique, ils espèrent
avec confiance que les billets de ces Bauques auront cours
et passeront commede coutume jisqu’à ce qu'il survienne
un changement qui permette de reprendre les paivments
en espèces,

Par ordre de leurs Bureanx respectifs,
Québec, 16 mai 1837.

A. SIMPSON, caissier de là sucenrsale
à Québec de la Banque de Muistréal.

C. GETHINGS fesant fonciion de caissier
de la Banque de Québec.

AVIS,
N fait savoir que la succursale de la Bangui
DE MONTREAL, la BANQUE DE l’AMERIQUE SEp-

TENTRIONALE BiurANNIQUE, et li BANQUE pE QUEBEC,
recevront en dépôt ou en échang- pour des billets de ban.
que, des TRAITES sur la BANQUE ne Qurnec signées par
James Gius, écuyer, ct endossées par B. Trexain, 6.
euyer, pour 6d., 9d , 151, et 25. Gi, en quelque quantité
que ce soit.

C. GETHINGS,
fesant fonction de caissier de la Banque de Québec.

YO juin 1837.

 

Ob fait savoir que les sonssiznés propriétaires
du ficf et seivneurie du Lac Métis, ci-après

décrit, sis et situé dans le district de Québec, province du
Has- Canada, ont fait requête à Sa M ajysté, par l'entre-
mise de Son Excellence le gouverneur cn chef, pour une
commutation et décharge du droit de guint, du drop de re.
lief, et autres droits féodaux échus où à échoir à Sa Ma.
iesté, ses héritiers et successeurs, sur le dit fivf et seigneu-
rié du Lace Métis, lequel lac se décharge duns une rivière
du n.ême noi (Métis). ensemble une ene de terre en pro.
fondeur tout autour du dst lau, éloigné d'environ deu
quinze licues du louve S.- Laurent, au sud d'icclui, é
dit ficf et seigneurie du Lac Métis borné de tous côté, par
les terres non coucédées de la couronne: €t pour obtenir
une nouvelle concession en faveur des dits propné ares
soussignés, leurs hoirs et ayant-cause. du dit fief et sei-
gnvurle ci-dessus décrit du Lac Métis pour être à l’avetr
possé 16 enfrec and common soccaze, de la même manière
que sont pos-édéus lus terres en free and canenon soceage
dans cette partie du Royaume-Uni de la Gran.ly- bretagne
et d’Erlande appelé l'Angicterre.

C'est pourquol tontes personnes qui ont où p‘uvent ou

prétendent avoir quelque droit présent où à veu:r, titérêt,
charge ou obligation, soit par byporbèque générale ou
spéc.ale, exprese ou tacite, OU en vertu de quelque
autre tire, ou par quelque autre moyea que ce suit,
dans où sur les terres comprises dans le d:t fiet et
seigneurie ci-dessus décrit, à Pégaid duquel la com-
mutation, déharge er extinction des droits, charges ct
redevances féodaux ct seluneariaux à Été ainsi demandée,
sont requises de signifier par Écrit, sous trois mois à comp-
ter de la date du présent avertissement, leur consentement
ou leur refus de consentir à l'abandon, concession nouvelle
et changement de tenure des dites terres, ct à la commuta-
ten, décharge ctextinetion des dro ts, charges et redevances
févcdaus et sergneuriaux demandée comure susdit, et de dé-
poser Fécrit contenant leur dit consentement où refus, sous
le dit délat detrois mois, au bureau du conseil exécutif de
cette province,

JEAN-BSPTISTE-RENE” HERTEL DE ROUVILLE,

MARIE-ANNE-JULIE HERTEL DE ROUVILLE,
veuve de l'honorable

Charles-Michel-Jonberry de Salaberry.
Québec, 12 mai 1857.

  

 

 

 

  

AVIS,
N donno avis public parles présentes, que les
soussignés propriétaires dufief et seigneurio

de fa Rivière de la Madeleine ci-après décrit, étant ice-
lui sis et situé dans le district de Gaspé, en la province du
Bas-Canada, ont présenté requête au Roy, par l'entremise
de Son Exclience le gouverneur en chef, pour demandee
la commutation, extinction et décharge du droit de quint,
droit de reltef et autres charges féodales échues ou à écheoir
à Sa Majesté. ses niértiers et successeurs, sur le fief et
seigneurie de la lkivière de la Magdcleine, situé dans le
district de Gaspé. en la province du Bis Canada. du côté
sud du fleuve Saint-Laurent. d’une lieue de front, savoir,
uve deui.-licue au-dessus et une dumi-licue au-dessous de
la rivière de la Magdeleie, le long du fleuve Saint-Lau-
rent, sur deux livues seulement de profondeur, avec les
dé endancess et pour oblentr une nouvelle concession aux
dits propriétaires soussigués. leurs hoirs et avant cause. du
dut fief et seigneurie ci-dessus décrit. pour être par eux te-
nu enfrev and common soccage, en la même manière que
les terres sont tenues cn ectie partie du Royaume Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre.

lin conséquence toutes personnes ayant où pouvant ou
prétendant avoir quelque droit présent ou à venir, intérêt,
obligation. garantie ou charge queiconque, soit par hypo-
thèque générale où spéciale, expresse ou tacite, ou en
vertu de tout autre tittre, où de quelque manière que ce
soit. dans ou sur les terres comprises dans le dit fief et sei
gneurie ci-dessus décrit, à l’égard duquel la dite commu-
tation, extinction et décharge de droits, redevances et
charges féodaux et scigneuriaux a Été ainsi demandée, sont
averties par les présentes qu'elles aient à signifier par cerit,
d’hui en trois mois, leur consentement où leur refus de
consentir à la remise, concession bouvelle et changement
de tenue des dites terres, eta la commutation, en ton et
décharge des droits, charges et redevances févdaux et sei-
gneuriaux demandée comme dit est ci-dessus. et de dépo-
ser l'écrit contenant leur dit consentement où refus, dans
le dit délai de trois muis, au bureau du conseill exécutif de
cette province,

JOHN GREENSHIELDS,
JAMES WEIR,

Par leur procureur ANbuew larerson.
Québec, G avril 1837.

 

AVIS PUBLIC
ST parle présent donné, que le soussigné pro-
priétaire des ficf et seigneurie de Mont-Louis,

ci-après désignés, situés, sis et étant dans le district infé-
rieur de Gaspé, dans la province du Bas-Canada, a fait
application à Sa Majesté, par pétition aux movens de son
excellence le gouverneur enchef, pour une commutation
et exemption du droit de quint, du droit de relief et autres
charges féodales dues et à être dues à Sa Majesté, ses hé-
ritiers et successeurs, sur ces certains fief et ecigneurie de
Mont- Louis, situés, sis et Étant sur la rive sud’ du fleuve
St Laurent, dins le distict inférieur de Gaspé, dans la
dite province du Bas. Canada, la dite seigneurie contenant
à peu près trois lieues de front sur le dit fleuve, sur
trois lieues de profondeur, bornée au nord est par
l’Ance l’leureuse, et au sud-ouest par la Rivière à
L’ierre, avec les dépend «nces; ei pour obtenir un nouvel
octro! pour lui le soussigné, ses héritiers et ayant cause,
des dits sus désigués fief et seigneurie de Mont. Louis, pour
être dorénavant tenus en franc et commun soccage, en la
inême mamère que les terres sont maintenant tenues en
franc et commun soccage, dans celte partie du loyaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angle-
terre,

C’est pourquoi, toutes personnes qui ont ou peuvent a-
voir où prétendent avoir aucundroit, intérêt. sûreté. char-
ge où empéchement, présents où contingents. soit par hy-
pothèque, générale ou spéciale, expresse où impliquée,
sous aucun titre ou par aucun autre moyen quelconque,
dans ou sur les terres comprises dans les sus désigné, fief
et seignearie. pour lesquels les dites commutation, ex-
emption et extinction des droits féodaux et seigneuriaux
ont été ainsi demandées, sont par le présent equises de si-
gnifier en écrit, d'hui en trois mois de calendrier, dela
date des présentes, leur consentement où refus de la rési-
gration, nouvel octroi et changement de tenure des dites
terres, ot de la commutation, exemption et extinction des
droits, dues et charges féndaux et seigneuriaux demandés
comme susdit, et de dépo-er tel consentement où refus,

dans la dite périole dernièrement mentionnée de trois mois
de calendrier, au Bureau du conseil exécutif de cette pro-

} vince.
MATIHEW BELL.

Trois Rivières, °8 mars 1837. 58 d
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